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Paris, le 10 novembre 2020 
 

Création d’une Association Européenne des Conseils en Innovation  
 

A l’initiative de la structuration de l’European Working Group of Innovation Consultants 
(EWGIC), l’Association des Conseils en Innovation est fière d’annoncer la création de l’EAIC, 
European Association of Innovation Consultants, composée d’une quarantaine de sociétés 
membres réparties dans 18 pays européens. 
 
 
Incubée par l’Association des Conseils en Innovation, cette organisation a pour principal objectif, de 
représenter la voix des sociétés de conseil européennes spécialisées dans les projets européens de 
recherche et d’innovation.  
 
« En quelques mois seulement, ce groupe de travail a pris son envol en réunissant une quarantaine 
de sociétés de conseil et publiant différents position papers sur la valeur ajoutée de la profession. Un 
nouveau chantier s’ouvre à nouveau, à savoir l’émergence d’une fédération européenne des conseils 
en innovation », constate Luc Ragon, Président de l’ACI et Trésorier de l’EAIC. 
 
L’EAIC vise notamment à : 

• Créer des synergies entre les membres afin de promouvoir la valeur ajoutée de leurs 
services ; 

• Renforcer une image positive du conseil professionnel européen en innovation en 
assurant et en maintenant un haut niveau de professionnalisme et de valeurs éthiques entre 
les membres ; 

• Représenter l’EAIC auprès des institutions européennes et des parties prenantes pour 
défendre l’expertise spécifique et le professionnalisme des membres de l’EAIC ;  

• Identifier les questions et les objectifs communs de ses membres et renforcer le dialogue 
direct avec les différentes représentations des États membres de l’Union européenne ;  

• Faciliter le partage des connaissances sur les meilleures pratiques et les informations 
entre les membres sur les dernières évolutions de l’écosystème européen de R&D et 
d'innovation ; 

• Encourager la participation du secteur privé aux programmes européens de R&D et 
d'innovation pour un impact et une exploitation des résultats plus importants. 

 
Depuis septembre 2019, les acteurs européens du conseil en innovation ont mené plusieurs actions :  

• Publication d’un manifeste pour soutenir la gestion de projets dans le cadre d’Horizon 
l’Europe, déjà signé par plus de 168 organisations ; 

• Adoption d’un code of conduct, signé par tous les membres, pour promouvoir l’éthique de 
comportement dans le secteur ; 

• Elaboration de deux documents de position pour l’EIC Accelerator. 
 

Le Conseil d’Administration est composé de huit sociétés membres  

• Luc Ragon – Benkei, France (Président et membre d’ACI) 

• Virginie Robin – Euronovia, France (membre d’ACI) 

• Alejandro Alvarez Alvarez – FI Group, Spain (membre d’ACI) 

• Nilay Yalcinkaya Yoruk – Intract, Turquie 

• Diego Soro – Soros Gabinete, Espagne  

• Pekka Koponen – Spinverse, Finlande 

• Marie Latour – Zabala Innovation Consulting, Belgique (membre d’ACI) 

• Xavier Aubry – Zaz Ventures, Belgique (membre d’ACI) 
 

« Les conseils en innovation jouent le rôle de catalyseur entre les innovateurs européens, les 
entreprises innovantes ainsi que les organisations académiques. Aussi, nous informons nos clients 



 
 
des différentes sources de financements publics, les aidons à construire leur projet et à lever les fonds 
nécessaires. L’Association européenne valorise également la profession du conseil en innovation 
ainsi que le professionnalisme de ses membres fondé sur l’application d’une charte de déontologie 
commune et appliquée par tous », déclare Pekka Koponen, Président de l’EAIC. 
 

 
A propos de l’Association des Conseils en Innovation - www.asso-conseils-innovation.org 
L’Association des Conseils en Innovation se compose de plus de 70 entreprises exerçant le métier de conseil en 
innovation, soit plus de 5 000 collaborateurs. 
Outre la mise en lumière des expertises de ses membres, l’ACI est engagée dans la défense et la promotion du 
métier de conseil en innovation, ainsi que la valorisation de l’innovation comme vecteur de la croissance 
économique et performance sociétale. 
Ses experts produisent régulièrement des livrables techniques (livres blancs, guides pratiques, articles 
d’expert…), à l’attention des acteurs publics et privés des écosystèmes d’innovation.  
Ils interviennent sur quatre sujets : les politiques publiques d’innovation et leur évaluation, les stratégies 
d’innovation, les projets collaboratifs innovants et le financement fiscal de l'innovation (CIR, CII). 
L’ACI a par ailleurs noué plusieurs partenariats, notamment la Médiation des entreprises et Bpifrance.  
Liste des membres sur https://www.asso-conseils-innovation.org/fr/l-association  
 
Contact Média : Claire Flin – 06 95 41 95 90 – clairefline@gmail.com 
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